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Glossaire
Critères d’évaluation primaire et secondaire:
Un critère d’évaluation primaire est une mesure qui permet de répondre à
la principale question posée dans l’étude, et qui sert a priori de base pour
les évaluations statistiques mentionnées dans le protocole d’étude (y compris
l’évaluation du nombre de patients devant être inclus dans l’étude). Un critère
d’évaluation secondaire est une mesure qui peut également être obtenue
lors de l’analyse d’une étude clinique, mais qui n’influence pas ces évalu-
ations statistiques.
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UTILISATION ABUSIVE DE FLUNITRAZEPAM

Dans les Folia de février 1996, on attirait déjà l’attention sur l’usage abusif
du flunitrazépam per os (Flunitrazepam EG, Rohypnol) par les héroïnomanes,
y compris en Belgique. Plusieurs mesures ont été prises par les autorités
belges pour tenter de limiter cet usage abusif: inscription du flunitrazépam
à la liste des psychotropes spécialement réglementés, retrait des spécialités
contenant une dose unitaire de flunitrazépam supérieure à 1 mg et, plus
récemment, réduction de la taille des conditionnements (10 comprimés
maximum). Lors d’une enquête réalisée en décembre 2001 par l’Inspection
de la Pharmacie (appelée à présent Direction générale de la Protection de la
Santé publique: Médicaments) dans l’ensemble des officines de la province
de Liège, on s’est servi des données de délivrance au cours de ce mois. Il en
ressort qu’en décembre 2001, sur un total de 2.409 patients, la délivrance
par patient était en moyenne de 47 comprimés (minimum 10 comprimés et
maximum 390 comprimés) et que, dans la majorité des cas, une même
prescription comportait plusieurs conditionnements de 10 comprimés.  Toujours
en décembre 2001, 122 comprimés (minimum 10 - maximum 930) ont en
moyenne été délivrés aux toxicomanes en cure de méthadone ou à d’autres
toxicomanes bien connus du pharmacien (261 patients au total). Il est vraisem-
blable que certains de ces patients n’ont pas consommé personnellement
tous les comprimés qui leur ont été délivrés. Les résultats de cette enquête
suggèrent que le flunitrazépam fait toujours l’objet d’abus.
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